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PRÉFECTURE DE LA VIENNE

Vous êtes ressortissant(e) DE PAYS TIERS, NON EUROPEEN(NE), NON
ALGERIEN(NE)

PREMIERE DEMANDE DE TITRE DE SEJOUR

 ET RENOUVELLEMENT 

ÉTRANGER CONFIÉ À L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE AVANT L’ÂGE
DE 16 ANS

Liste des pièces à fournir DOCUMENTS COMMUNS 

A TOUTE PREMIERE DEMANDE 

ET RENOUVELLEMENT : 

� Justificatifs d’état civil et de nationalité : 

o passeport (pages relatives à l’état civil, aux dates de validité, aux cachets d’entrée) ;

o extrait d’acte de naissance avec filiation ou copie intégrale d’acte de naissance ;

o vous êtes marié et/ou avez des enfants : carte de séjour du conjoint (ou carte d’identité) ; extrait
d’acte  de  mariage  ou  extraits  d’acte  de  naissance  des  enfants  avec  filiation  (documents
correspondant à la situation au moment de la demande).

� Justificatif de domicile datant de moins de 6 mois : 

o facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet) ; ou bail de location de moins
de 6 mois ou quittance de loyer (si locataire) ; ou taxe d’habitation ;

o si hébergement à l’hôtel : attestation de l’hôtelier et facture du dernier mois ;

o en cas d’hébergement chez un particulier : attestation de l’hébergeant datée et signée, copie
de  sa  carte  d’identité  ou  de  sa  carte  de  séjour,  et  acte  de  propriété  (ou  relevé  de  taxe
d’habitation ou copie  du bail  de location de l’hébergeant  ou  facture d’électricité,  gaz,  eau,
téléphone fixe ou accès à internet de l’hébergeant).

� 3 photographies d’identité récentes (format 35 mm x 45 mm - norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005), de
face tête nue et parfaitement ressemblantes (pas de copie).

� Déclaration sur l’honneur selon laquelle vous ne vivez pas en France en état de polygamie (si vous
êtes originaire d’un État autorisant la polygamie).



PREMIERE DEMANDE

Documents spécifiques au titre sollicité :

� Justificatifs de placement : décision de placement au service de l’aide sociale à l’enfance avant l’âge
de 16 ans.

� Justificatifs relatifs à l’activité professionnelle salariée ou à la formation professionnelle :

o inscription dans un établissement scolaire ;

o contrat de travail ou d’apprentissage ;

o attestation du responsable du centre de formation.

� Justificatifs du caractère réel et  sérieux du suivi de la formation (relevé de notes,  attestation
d’assiduité).

� Nature des liens avec la famille restée dans le pays d’origine : tout document probant y compris
actes de décès des membres de la famille à l'étranger, perte de l’autorité parentale des parents restés
sur place etc.

� Insertion de l’étranger dans la société française : attestation de la structure d’accueil : foyer ou
famille d’accueil.

RENOUVELLEMENT

Documents spécifiques au titre sollicité :

� Justificatif du séjour régulier : carte de séjour en cours de validité

� Justificatifs relatifs à l’activité professionnelle ou à la formation :

o inscription dans un établissement scolaire ;

o contrat de travail ou d’apprentissage ;

o attestation du responsable du centre de formation.

� Justificatifs du caractère réel et sérieux du suivi de la formation : évaluation, relevé de notes, 
attestation d’assiduité.

� Insertion de l’étranger dans la société française : attestation de la structure d’accueil : foyer ou 
famille d’accueil.


